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de janvier sous le titre "Le Roi et le peuple".
Mon honorable ami, je crois, sera d'accord
avec moi quand je dis que peu de personnes
ont plus d'autorité que M. Spender qui con-
naît, pour les avoir étudiés de près, les parle-
ments et leurs façons d'agir, pour traiter de
la situation d'un souverain dans ses rapports
avec le Parlement et avec le peuple. Voici ce
que dit M. Spender:

De savants avocats ont vu toutes sortes de
difficultés dans le Statut le Westminster lors-
que se posa la question de l'abdication du roi.
Jamais l'on n'a douté du pouvoir que possède le
roi d'abdiquer. La reine Victoria se plaisait à
avoir recours à ce stratagème et à laisser en-
tendre qu'elle pourrait bien poser ce geste,
quand elle n'était pas satisfaite de ses minis-
tres. Elle leur rappela en 1871 qu'elle pouvait
eiploy er ce moyen s'ils persistaient à tenir le
Parlement on séances interminables et à l'obli-
ger elle-même à rester en Angleterre jusqu'à la
prorogation. Elle dit à Campbell-Bannerman,
alors ministre en fonction à Balmoral en 1894,
qu'enlever aux lords leur pouvoir de modifier
ou île rejeter des lois "pourrait peut-être s'ob-
tenir d'un président, mais non d'elle." Il ne
s'agissait pas alors de savoir si le souverain a
le droit de se retirer, mais bien quelles mesures
seraient nécessaires pour rendre valide le statut
de son successeur et pour priver du droit de suc-
cession les enfants de l'ex-roi.

Jusque-là il îne se présenta aucune difficulté
pour le Parlement anglais, mais il fallait obte-
nir l'adoption dune loi correspondante dans tous
les parlements îles Dominions. On s'est donc
demamdé avec une certaine appréhension si tous
les Dominions ac'epteraient le duc d'York; si
quelques-uns ne saisiraient pas l'occasion pour
mettre de l'avant les idées républicaines. Or,
si l'un des Dominions refusait de donner son
consentement. la validité de la succession ne
serait-eèe pas ainsi mise en doute par tous les
autes s'ils s'en tenaient à une interprétation
iigoireuue du Statut île Westminster?

Mais les événements ont dissipé toutes ces
craintes et toutes ces alarmces. Les Parlements
des Dominions ont agi d'accord avec la Grande-
Bretagne et ont fait preuve d'une unanimité et
d'une promptitude remarquables.

Je compte que cette citation contribuera à
faire comprendre clairement ce que j'ai essayé
d'exposer au sujet du droit d'abdication d'un
souverain et de l'attitude du Parlement à cet
égard.

Li'hon. C. H. CAHAN (Saint-Laurent-Saint-
Georges) : Monsieur l'Orateur, en ce qui con-
crne les autorités,-ou les prétendues auto-
rit'--îîr lesquelles on s'est appuyé, et sur-
tout en ce qui a trait aux remarques de M.
Spender, je me permettrai de dire que je
vois dans l'explication de ce monsieur une
intcrprétation générale des difficultés surve-
nics en Angleterre du fait que le Roi a signé
lui-miêie sa lettre d'abdication, plutôt qu'une
opinion faisant autorité sur les problèmes
d'ordre constitutionnel qui se sont alors posés.

.J désire tout d'abord admettre sans au-
cun réserve que la loi du Parlement du
Royaume-Uni qui a été adoptée le il dé-
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cembre dernier, sous le titre de His Majesty's
Dcclarotion of Abdication Act, 1936, et qui a
reçu la 5anction de Sa ci-devant Majesté le
roi Edouard VIII, est valide et suffisante. Il
ne peut y avoir aucun doute là-dessus, et je
ne voi- pas qu'il me soit nécessaire de répé-
ter cette remarque pendant l'énoncé de ma
th-è. C'est là un point fondamental. La
ou dite His Alojesty's Declaration of Abdi-
e"tiion Act a été adoptée par un parlement
possédant une juridiction et une autorité su-
prêeiu, et sa validité ne peut être contestée.
C'est pourquoi Je dlis que c'est indubitable. et
que nul doute ne peut s'élever quant au statut
officiel de notre présent Roi, George VI. Sa
Majesté a succédé au trône ainsi qu'à tous
le- droits, privilèges et dignités y afférents.

Je ivoudrais, néanmoins, envisager la loi du
parlement du Royaume-Uni et la mesure que
nous étudions en ce moment, à la lumière des
grave, précédents constitutionnels qui se trou-
vent ainsi établis. Dès le moment où le ci-
devant Roi a sanctionné la loi en question, il
v a eu transmission de la couronne. Cepen-
Liat , à mon avis, il n'y a pas eu transmis-

sion île la couronne tant que cette loi n'a
îa- été adoptée et sanctionnée. Point n'est

lusoii pour nous de faire des subtilités sur
u tuqie-tion. Survenant une transmission

île la couronne, la loi déecrétait expressément
I 'acceSion de notre pré-ent Roi, George VI.
Elle iontenait eun outre certains détails con-
'crnan t le décès et lexclusion de tous héri-
tiers possibles ditu ci-devant Roi. Voici ce que
stipulc la loi:

(1) Auîssitôt après la signification de la sanc-
tion royale de la présente loi, l'acte d'abdication
signé par Sa présente Majesté le dixième jour
le décembre mil neuf cent trente-six, énoncé
lans l'Annexe de la présente loi, deviendra
exécutoire; et dès lors Sa Majesté cessera d'être
roi et il y aura transmission de la Couronne.
En conséquence, le membre de la famille royale
ayant le rang suivant dans la succession au
trne,y succédera ainsi qu'à tous les droits, pri-
vilèges et dignités y afférents.

C'elle loi a été adoptée par un parlement
suprêmee. Quelles qu'aient pu être les dispo-
sitions du Statut île Westminster, en tant
qielle- peuvent ne pas être conformes à la
loi adoptée le Il décembre, cette dernière loi
était valide.

Une proclamation annonça alors que le nou-
veau Roi était monté sur le trône. Les for-
malités ordinaires d.a-ns les rues de Londres
et sur les places publiques de cette ville fu-
rent remplies et c'est alor- que Son Excel-
lence le Gouverneur général ainsi que le se-
ertaire d'Etat du Canada. il me semble, si-
gnèrient un document annonçant au peuple
"anadien que le roi George VI succédait à
son frère sur le trône d'Angleterre. Il fut
dceté, et à rai-on, par celui, quel cuu'il soit,


